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Conformément a l'article 21 du Code de commerce, le président de la Cour d’appel ne peut intervenir en
référé que si le litige de fond est, en principe, porté devant elle. En ’espece, la Cour a constaté qu’aucun
é¢lément du dossier ne permettait de démontrer que le litige au fond était pendant devant cette
juridiction. Par conséquent, le premier président de la Cour d’appel a déclaré son incompétence pour

statuer sur cette demande.
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